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Coopération  
gouvernementale 

Coopération non 
gouvernementale 

MAEDI* AFD* 

ONG* 

associations loi 1901 

* MAEDI : Ministère des Affaires Etrangères et du Développement International 

AFD : Agence Française de Développement 

ONG : Organisation Non Gouvernementale 

GIRE : Gestion Intégrée des Ressources en Eau 

AEP : Alimentation en Eau Potable 

Coopération 
décentralisée 

Loi Thiollière  

(2007) 

Loi Oudin-
Santini 
(2005) 

Toutes les collectivités territoriales et leurs groupements 

Tout type d’actions de solidarité internationale :  

 Développement rural et urbain (dont Eau & Assainissement) 
 Santé 
 Economie sociale et solidaire 
 Action sociale et droits humains... 

Qui est  
concerné ? 

Pour 
quelles  

actions ? 

Quel budget ? 

Objet L’action internationale = compétence des collectivités 

Budget général des collectivités 

Budget annexe M49 

Actions Eau Potable / Assainissement / GIRE* : 

 Construction d’infrastructures AEP*/assainissement 
 Renforcement des capacités d’exploitation technique et de 

gestion financière des sites de production/traitement 
 Appui institutionnel et transfert de compétences en ges-

tion de service public de l’eau, intercommunalité... 

Objet 

Qui est  
concerné ? 

Pour  
quelles  

actions ? 

Quel budget? 

Possibilité de consacrer à la solidarité internationale   
jusqu’à 1% des ressources liées à l’eau 

Communes, intercommunalités, syndicats d’eau  & 
agences de l’eau 

2. 


